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PREAMBULE

Le plan d'entreprise 2004 – 2007, à travers ses quatre enjeux majeurs, acte
les axes stratégiques de notre offre de transport au quotidien et du
développement de l'entreprise. Le "projet social" qui l'accompagne permet
de conduire une politique d'évolution des métiers et des conditions de
travail.

Ce "projet social" prévoit l'ouverture de négociations, avant fin 2007 sur
plusieurs thèmes dont la plupart d'entre eux ont déjà été traités. Le présent
protocole aborde les sujets restants à examiner ainsi que d'autres items
relatifs à "certaines évolutions non prévues à ce jour".

Avec l'évolution de la plateforme encadrement, ce protocole clôt les
mesures prévues au projet social 2004 - 2007.



2

ARTICLE 1 – INDEMNITE DE DEPART A LA RETRAITE

Le principe de calcul de l'indemnité de départ à la retraite repose sur l'attribution, au moment du
départ, de 2 à 3 fois le montant de la rémunération statutaire mensuelle brute, proportionnellement
au taux de remplacement compris entre 60% et 75%. Le maximum de 3 mois de salaire étant atteint
à un taux de remplacement de 75%. Le seuil de versement de cette indemnité est celui de l'échelle
normale de niveau E12, échelon 15.

La moyenne de départ constatée étant de 35 annuités, il sera désormais versé l'équivalent de 3 mois
de rémunération mensuelle statutaire brute dès l'atteinte de cette moyenne et de 3,5 mois de salaire
pour 37,5 annuités.

Date de mise en application: 01 juillet 2007

ARTICLE 2 – GRATIFICATIONS "MEDAILLES"

La gratification attribuée à l'obtention d'une médaille est portée à:
Médaille d'argent 145 €
Médaille de vermeille 290 €
Médaille d'or 580 €

Date de mise en application: Cette mesure prendra effet dès signature de l'accord social.

ARTICLE 3 – SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

Le calcul actuel repose sur l'attribution:
d'une somme de 310 €versée à la naissance du 1er enfant et de 155€pour chaque enfant au-
delà du premier enfant
d'une somme allouée mensuellement dès le 2e enfant, progressive en fonction du nombre
d'enfants. Celle-ci est calculée sur la base d'un coefficient moyen fixé à 355.

3-1 Allocation naissance
 L'allocation "SFT naissance" 1er enfant est portée à 350 €et à 175 €pour les enfants

suivants.

3-2 SFT à partir du 2e enfant
 Le coefficient de base servant au calcul est revalorisé. Cette mesure est étalée sur 4 ans à

raison de:
o +10 points en 2007 afin de le porter à 365
o +5 points en 2008 afin de le porter à 370
o +5 points en 2009 afin de le porter à 375
o +5 points en 2010 afin de le porter à 380

Date de mise en application: 01 juillet 2007
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ARTICLE 4 – PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE D'ENTREPRISE

En application de l'article VI-2 du protocole d'accord relatif à la mise en place d'une protection
sociale complémentaire d'entreprise, la part prise en charge par l'entreprise passe de 7,6€à 8,6€et
la part à la charge des salariés passe de 32,3€à 33,3€

Cette mesure prendra effet dès signature du présent accord.

ARTICLE 5– PRINCIPES GENERAUX DE MISE EN ŒUVRE DU CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL

(CESU)

L'objectif est d'accompagner l'ensemble des personnels de l'entreprise dans leur organisation au
quotidien face aux contraintes, principalement horaires, des métiers d'exploitation et de
maintenance en offrant la possibilité d'une aide sur des services tels que la garde d'enfants.
L'accès à une plate forme de services, couplée avec la mise en place de Chèques Emploi Service
Universel (CESU), répond à cet objectif.

Principe d'abondement des chèques par l'entreprise

Chaque salarié disposera annuellement d'un certain nombre de chèques, abondés selon quatre
paliers, de 10%, 20%, 30% et 70% pour les agents non imposables, sous réserve de présentation de
l'avis d'imposition.

Les salariés imposables bénéficient également d'une réduction d'impôt de 50% sur la part qui leur
incombe.

Sur la base d'un chèque de 10 €, le reste à charge s'établit ainsi:
Abondement A la charge du salarié Déduction fiscale Coût final

10% 9 € 4,5€ 4,5 €
20% 8 € 4 € 4€
30% 7 € 3,5€ 3,5 €
70% 3 € 0 3€

Plateforme de service

Parmi les prestataires contactés, certains s'appuient sur un réseau de plusieurs milliers de
prestataires dans toute la France et ont instauré un niveau de qualité basé sur des critères de
certification; ainsi, l'adhésion à la plate forme est soumise à un niveau de qualité rigoureux, vérifié
régulièrement.

Une plate forme téléphonique disponible 7 jours sur 7 et 24h/24 recueille les demandes et contacte
les prestataires. Une réponse est apportée à l'agent dans un délai maximum garanti dans le contrat
de 48 heures à compter de l'appel.
Pour des usages multiples, une carte d'abonnement annuelle permet de bénéficier de l'ensemble des
services. Le principe d'une prise en charge partielle, par l'entreprise, de l'abonnement, est acté.

Dès que le prestataire sera choisi, des réunions de négociation s'engageront pour fixer les modalités
pratiques d'application, avec, pour objectif, une mise en œuvre à l'automne 2007.
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Article 6 – RESPECT DE L’ACCORD

En application du protocole relatif au droit syndical du 20 février 2006 (article 45), le suivi de cet
accord donne lieu à un bilan annuel de la mise en œuvre et de la bonne application des dispositions
qu’il comporte.

Article 7 – DUREE DE L’ACCORD

Cet accord est conclu pour une durée déterminée de 4 ans à compter de sa mise en oeuvre.
Au terme de son application, il cessera de plein droit.

Article 8 – ENTREE EN VIGUEUR

Les différentes clauses seront mises en application aux dates prévues aux articles du présent
protocole.


